
Doc. 14002
18 avril 2016

Evaluation du partenariat pour la démocratie concernant le 
Conseil national palestinien

Amendement1 n° 3

déposé par la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 7.8, insérer le paragraphe suivant:

«regrette que certains membres du Conseil législatif palestinien soient détenus par les forces israéliennes.»
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